
Compte-rendu de l'Assemblée Générale de Vélo-Cité

Exercice 2018
jeudi 21 mars 2019

Maison Eco-Citoyenne, quai Richelieu à Bordeaux

• Nombre d'adhérents présents : 72
• Pouvoirs : 26
• Total des voix : 98
• Début de l'Assemblée Générale à 18 h 20

1 – Renouvellement du CA

Le CA en 2018 : A. Belhocine (coopté), M. Bousquet-Mélou, W. Bouramoul (TA), M. Clogenson, P.
Derache, L. Fall, L. Fouché (P), A.Guérineaud (S), E. Leroy, E. Mallet, G. Mari (T), J. Pebayle (VP)

Membres sortants : Max Clogenson, Ludovic Fouché (P), Eric Leroy, Émilie Mallet
Démissionnaires : Pascal Derache, Guillaume Mari

Candidats :
Maxime Derrien
Hélène Durand
Ludovic Fouché
Émilie Mallet

Les nouveaux candidats sont élus à l'unanimité.



2 – Modification des statuts

Article 6 – L’assemblée générale

« Chacun dispose d'une voix pour tout vote auquel il participe soit personnellement soit par voie de 
représentation »

La phrase suivante est ajoutée : « Le nombre de pouvoirs donnés à un adhérent est limité à 3 en 
plus de son propre vote. »

… « Les votes de personnes se font à bulletin secret » est remplacé par « Les votes de personnes 
peuvent se faire à bulletin secret »

La phrase suivante est ajoutée : « une adhésion famille ouvre droit à une voix par adulte présent 
ou dûment représenté »

Adopté à l'unanimité.

Article 7 – Le Conseil d'Administration

..."L'Assemblée Générale élit les membres du CA parmi les membres adhérents de Vélo-Cité
depuis au moins un an ».

La phrase suivante est ajoutée : « Toutefois, le Bureau de l'Association peut proposer lors de 
l'Assemblée la candidature d'un membre sans condition d'ancienneté ; cette candidature est 
ensuite soumise au vote de l'Assemblée dans les conditions usuelles ». 

Adopté à l'unanimité.

Article 8 – Le bureau

Est ajouté : « Sur proposition du conseil  d’administration, un.e ou  plusieurs co-président.e.s ou
vice-président.e.s peuvent être nommé.e.s. »

Adopté à l'unanimité moins 4 abstentions

Est ajouté : «  Le ou la secrétaire général.e prend en charge la gestion administrative et participe à
la gestion des ressources humaines de l’association (hors établissement des bulletins de salaire).
Un.e secrétaire adjoint.e peut être nommé.e pour seconder le ou la secrétaire général.e

Adopté à l'unanimité.

3 – Adhésions

Deux nouveaux types d'adhésions sont proposées :
– pour les entreprises, au tarif de 250 €, incluant une prestation gratuite
– un tarif réduit « famille » à 10 €

Adopté à l'unanimité.

4 – Rapport d'activité



Rappel des moyens humains     :  

➢ Oriane Hommet, coordinatrice (2016 - 35h/semaine)
➢ Ismael Canoyra Ubeda, responsable programme « entreprises » (2017 - 30h/semaine)
➢ Grégoire Ingrand, formateur en charge de la vélo-école (2017 - 17h30/semaine)
➢ Florian Van Eeden, technicien cycle (2018 - 28h/semaine)
➢ Benjamin Marion, chargé de mission développement et animation de la Maison itinérante 

du vélo de la rive droite (2018 - 35h/semaine)
➢ Jacques Dutheil, un mécénat de la Poste

➢ 45 bénévoles actifs / 12 administrateurs

Les aménagements, les points forts 

➢ réservation définitive du Pont de pierre aux vélos, piétons, modes actifs et transports en 
commun

➢  la mise en œuvre du second plan vélo avec des effets positifs, notamment les maisons du 
vélo décentralisées

➢  hausse importante de la part modale vélo sur la ville (actuel: 8% sur la Métropole, 15 % 
intra boulevards)

➢ création de la première vélorue (rue Dandicolle)
➢ inauguration des bandes cyclables de l'avenue de Beaudésert à Mérignac
➢ un projet d’amélioration des aménagements sur les boulevards
➢ mais... suppression de la piste pont Mitterrand
➢ mais... du retard dans la livraison de la passerelle du Lac

Nous avons continué de faire évoluer favorablement les choses grâce aux cyclofiches, aux avis sur 
projets, aux rassemblements et aux nombreux courriers et prises de position auprès des élus et
techniciens de l'ensemble de la Métropole.

Ont été mis en évidence :
– les actions menées pour le pont de pierre
– l'action menée à Mérignac pour l'avenue de Beaudésert
– le rôle des cyclofiches et le démarrage de la plate forme permettant à chaque cycliste

de « remonter » des anomalies, dangers ou demandes d'aménagement à la métropole
via Vélo-Cité.

La formation 

8 stages de Vélo-école adultes :  66 stagiaires formés
22 séances de Remise en selle : 85 personnes sensibilisées

Cours particuliers : 
Stages intensifs pour les actifs :  6 personnes formées
Stages enfants : 5 enfants formés dont 2 en situation de handicap

Intervention dans les écoles : 305 enfants sensibilisés

La promotion du vélo 

La Fête du Vélo : 300 cyclistes à la randonnée, 2000 visiteurs du village à Cenon.



Bourse aux vélos : 2 organisées traditionnellement à Bordeaux
Sensibilisation aux angles morts : 2 jours, 600 personnes sensibilisées
Sensibilisation tramway : 2 jours, 200 cyclistes sensibilisés
Cyclistes brillez ! : 1000 personnes sensibilisées et/ou équipées à l'éclairage en vélo
Les balades : les Lumières de la Ville, Ouvre la Voix, la transhumance urbaine, …

Au boulot à vélo 

Plus de 1000 salariés sensibilisés dans 25 entreprises majeures de la métropole à travers plus de 50
actions.

Des exemples d’actions : 

– Rendez-vous de conseils / Conseils en aménagement et intermédiation
– Formation théorique "diapo-cyclo" / Remise en selle / Balades culturelles à vélo / Ateliers 

de sensibilisation à la mécanique cycle / Ateliers Bicycode /Ateliers et stands de conseils, 
de promotion et de sensibilisation thématiques / Accompagnement des salariés à la 
création de collectifs de "vélotafeurs"

Des temps forts
- 1 conférence à la Machine à Lire «Comment descendre de la voiture pour aller au 
boulot ?»
- 1 formation « "SENSIBILISER LES SALARIÉS À LA PRATIQUE DU VÉLO" auprès
des chargés de mission plan de mobilité

La Maison Itinérante du Vélo et des mobilités de la rive droite

Intervient sur les communes de :
- Bassens
- Cenon
- Floirac
- Lormont

En 2018
- 87 ateliers de réparation participatifs
- 87 permanences-conseil
- 1 stage de vélo-école auprès d’une dizaine de stagiaires âgés de 4 à 82 ans
- Marquage Bicycode tous les samedis
- Relais du prêt de vélo métropolitain
- Événements (Fête du vélo, balade rive droite, inaugurations, événements partenaires …)
- Recyclage et revalorisation des pièces de vélos d’occasion

Le rapport complet d'activité est accessible sur : 
http://velo-cite.org/2019/03/21/rapport-dactivite-2018/

5 – Rapport financier

Depuis 2018 nous travaillons avec un nouveau cabinet comptable et une comptabilité analytique a



été mise en place afin de pouvoir affecter les dépenses et les recettes liées aux différentes actions.
Cela  permet  d'établir  plus  facilement  les  bilans  demandés  par  les  organismes  qui  nous
subventionnent.
Le trésorier, William Bouramoul a évoqué les provisions constituées en raison de l'affaire portée
aux Prud'hommes par un ancien salarié.

Les documents présentés à l'assemblée figure ci-dessous.







Le rapport financier a été adopté à l'unanimité.



6 – Rapport d'orientation pour 2019

Réalisation des actions statutaires et historiques  

➢ Aménagements cyclables et stationnement
➢ Formations tous publics : vélo-école / remise en selle / au boulot à vélo / initiateur mobilité

à vélo
➢ Promotion du vélo : fête du vélo / bourses aux vélos / manifestations / vélorutions / mes

courses à vélo /stands d'information

Préparation pour 2020 :

➢ Les 40 ans de Vélo-Cité
➢ Plaidoyer autour des élections municipales
➢ Congrès FUB (journées d’étude) à Bordeaux

Et aussi

Les vendredis de Vélo-Cité
L’animation d’une communauté bénévole

Le rapport d’orientation a été adopté à l'unanimité.

7– Questions et débats 

Des questions et remarques ont été apportées tout au long de la présentation.
Elles sont regroupées ici.

Aéroparc à Mérignac : Les aménagements vélos sont en forte hausse. Les élus acceptent de plus
en plus mal les demandes d'aménagements pour les véhicules.
Les comptages font apparaître 600 cyclistes quotidiens sur la zone dont 1/3 de nouveaux.

La vélorue : dans son état actuel ne paraît pas si pratique que ça pour les cyclistes et toujours mal
acceptée par les automobilistes.

Piste du pont Mitterrand : il est reproché à Vélo-Cité de ne pas être intervenu plus tôt et de ne
pas avoir mobilisé davantage sur ce projet. Il est rappelé que les décisions ont été très rapides et
sans concertation (pourtant promise).

Questions  sur  les  « double  sens  cyclable » : des  élus  et  des  automobilistes  trouvent  cela
dangereux.
Il est rappelé qu'aucun accident  n'est à déplorer. Des explications, un rappel des règles seraient
bienvenus de la part des pouvoirs publics. Ne nouveaux DSC seront mis en place, y compris dans
des rues limitées à 50 km/h.

Rue de Pessac : Vélo-Cité ne s'est pas associé aux revendications portées par les riverains car nous
considérons qu'il  ne sera pas possible de conserver le stationnement tel  que souhaité par ces
derniers.



Pont de pierre :  Attaques contre l’arrêté réservant le pont aux circulations douces. Préparer la
riposte (rencontre avec maire de Bordeaux et Président de la Métropole).

Présentation de l'application permettant la saisie des cyclo-fiches.  Questions – réponses sur
son objet et son fonctionnement.

Absence  de  manifestations : Il  est  demandé  que  Vélo-Cité  organisent  davantage  de
manifestations  revendicatives.  Cette demande  prise en compte d'autant  qu'elle  répond à des
souhaits identiques du CA.

Villenave d'Ornon : Gérad Seguin se propose de relancer les activités du groupe local.

Rue François de Sourdis : en sens interdit depuis des mois, aurait pu être mise en DSC pendant
cette période.

Veiller  à  l'extension des  réseaux de tram et  BHNS qui  risquent  de mettre en péril  certains
aménagements cyclables existant.

Elections municipales : demande aux candidats sur leur politique de déplacement et avis sur des
proposition de projets que nous leur soumettrons.

 
L'Assemblée Générale s'est terminée à 21 heures après le pot de l'amitié.


